
Informations de base

2010/2004(BUD)

BUD - Procédure budgétaire

Procédure terminée

Budget 2011, section III, Commission: orientations

Subject

8.70.60 Budgets annuels antérieurs

Acteurs principaux

Parlement 
européen

Commission au fond Rapporteur(e)
Date de 
nomination

 BUDG  Budgets

Rapporteur(e) fictif/fictive

GODMANIS Ivars (ALDE)

Commission pour avis Rapporteur(e) pour avis
Date de 
nomination

 AFET  Affaires étrangères La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

 DEVE  Développement BERMAN Thijs (S&D) 04/02/2010

 INTA  Commerce international La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

27/01/2010

 CONT  Contrôle budgétaire La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

09/02/2010

 ECON  Affaires économiques et monétaires La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

 EMPL  Emploi et affaires sociales La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

 ENVI  Environnement, climat et sécurité alimentaire La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/budg/home.html
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/97004
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/afet/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/deve/home.html
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28174
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/inta/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/cont/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/econ/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/empl/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/envi/home.html


 ITRE  Industrie, recherche et énergie La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

 IMCO Marché intérieur et protection des consommateurs La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

 TRAN  Transports et tourisme La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

 REGI  Développement régional La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

 AGRI  Agriculture et développement rural La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

 PECH  Pêche La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

27/01/2010

 CULT  Culture et éducation La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

 JURI  Affaires juridiques La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

 LIBE  Libertés civiles, justice et affaires intérieures La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

 AFCO Affaires constitutionnelles La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

22/02/2010

 FEMM  Droits de la femme et égalité des genres La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

26/01/2010

 PETI  Pétitions La commission a décidé de 
ne pas donner d’avis.

Conseil de l'Union 
européenne

Commission 
européenne

DG de la Commission Commissaire

Budget LEWANDOWSKI Janusz

Evénements clés

http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/itre/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/imco/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/tran/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/regi/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/agri/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/pech/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/cult/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/juri/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/libe/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/afco/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/femm/home.html
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/peti/home.html
http://www.consilium.europa.eu
http://www.consilium.europa.eu
http://ec.europa.eu/
http://ec.europa.eu/
https://commission.europa.eu/about/departments-and-executive-agencies/budget_en


Date Evénement Référence Résumé

04/03/2010 Vote en commission Résumé

09/03/2010 Dépôt du rapport de la commission A7-0033/2010

24/03/2010 Débat en plénière

25/03/2010 Décision du Parlement T7-0086/2010 Résumé

25/03/2010 Résultat du vote au parlement

25/03/2010 Fin de la procédure au Parlement

Informations techniques

Référence de la procédure 2010/2004(BUD)

Type de procédure BUD - Procédure budgétaire

Sous-type de procédure Préparation budgétaire

Autre base juridique Règlement du Parlement EP 165

État de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission  BUDG/7/01977

Portail de documentation

Parlement Européen

Type de document Commission Référence Date Résumé

Projet de rapport de la commission PE438.504 12/02/2010

Amendements déposés en commission PE439.297 26/02/2010

Avis de la commission DEVE PE439.388 02/03/2010

Rapport déposé de la commission, lecture unique A7-0033/2010 09/03/2010

Avis du Parlement sur les prévisions/orientations 
budgétaires

T7-0086/2010 25/03/2010 Résumé

Conseil de l'Union

Type de document Référence Date Résumé

Document annexé à la procédure 06794/2010 24/02/2010 Résumé

Informations complémentaires

Source Document Date

Commission européenne EUR-Lex

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1099088
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2010-0033_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/CRE-7-2010-03-24-TOC_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-7-2010-0086_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1106404
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/PV-7-2010-03-25-VOT_FR.html?item=19
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/BUDG-PR-438504_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/BUDG-AM-439297_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/DEVE-AD-439388_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2010-0033_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-7-2010-0086_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1106404
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=6794%2F10&DocumentTypes=LEGISLATIVE+ACTS+AND+OTHER+INSTRUMENTS
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1105921
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=2004*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2010


Budget 2011, section III, Commission: orientations
  2010/2004(BUD) - 24/02/2010 - Document annexé à la procédure

Le Conseil a adopté une série de  qui seront transmises au Parlement européen et à laconclusions sur les orientations budgétaires pour 2011
Commission ainsi qu'aux autres institutions.

Le Conseil rappelle tout d’abord que la procédure budgétaire 2011 jouera un rôle essentiel dans la poursuite et la réalisation des objectifs et des
priorités de l'Union européenne et s'inscrit dans un contexte très particulier en raison de deux facteurs principaux :

les conséquences de la crise économique continueront à se faire sentir en 2011 : la plupart des États membres faisant l'objet d'une procédure
concernant les déficits excessifs, le budget pour 2011 devra, plus que jamais, tenir compte des contraintes budgétaires et économiques qui
pèsent au niveau national. La mise en œuvre des programmes et actions arrêtés au niveau de l'UE, notamment ceux qui visent à faire face
aux effets de la crise, devrait se poursuivre. Les réaffectations seront dès lors favorisées ;
la mise en œuvre du traité de Lisbonne : le budget 2011 sera la première procédure budgétaire qui se déroulera en application du traité de
Lisbonne. Dans ce contexte, le Conseil souligne l'importance que revêt une bonne collaboration entre les deux branches de l'autorité
budgétaire et avec la Commission. Une bonne coopération est d'autant plus nécessaire que les deux branches de l'autorité budgétaire ne

 et qu'un accord doit être conclu au cours de la procédure de conciliation surprocéderont qu'à une seule lecture du projet de budget
l'ensemble des dépenses. Il convient dès lors que les deux branches de l'autorité budgétaire coordonnent leurs positions à un stade aussi
précoce que possible de la procédure.

Principaux éléments pour le budget 2011 : le budget 2011 devrait rester rigoureusement dans les limites fixées par le cadre financier 2007-2013 et des
marges suffisantes devraient être maintenues sous tous les plafonds des différentes rubriques et sous-rubriques de celui-ci, à l'exception de la sous-
rubrique 1b, si l'on veut assurer une bonne gestion financière et notamment être en mesure de faire face aux situations imprévues. Il souligne
également la nécessité de s’en tenir à une . Les crédits d'engagement et de paiement devraient être fixés de façon à refléter desbudgétisation réaliste
besoins réels et clairement définis. Le Conseil souligne en particulier qu'il est très important de conserver une maîtrise rigoureuse des crédits de

, compte tenu du profil de paiement prévu dans le cadre financier. Il prend en outre note avec une grande inquiétude du volume des paiement
 et considère que la relation entre le niveau des crédits d'engagement et celui des crédits de paiement doit être dûmentengagements restant à liquider

appréciée en tenant compte de la capacité d'absorption. Le Conseil demande à toutes les parties concernées, de continuer à tout mettre en œuvre
pour éviter les surestimations budgétaires afin d'éviter, autant que faire se peut, de faire peser des pressions inutiles sur les budgets nationaux. Enfin,
le Conseil rappelle l'importance que revêt la , outil essentiel pour garantir la souplesse budgétaire, afin de permettre à l'autorité budgétaireréaffectation
d'adapter les crédits de manière réaliste et équilibrée.

Le Conseil considère les éléments ci-après comme essentiels dans l'établissement du budget 2011 :

compétitivité pour la croissance et l'emploi : le Conseil souligne l'importance de mesures contribuant à la relance économique, notamment
dans le domaine de la recherche et de l'innovation. Il attire en outre l’attention sur la mise en œuvre de Plan européen pour la relance

 ;économique
cohésion pour la croissance et l'emploi : le Conseil estime que les paiements au titre des Fonds structurels et du Fonds de cohésion devraient
avoir atteint leur vitesse de croisière en 2010 et 2011. Il demande à la Commission et aux États membres de maintenir la dynamique afin
d'éviter une sous-exécution récurrente en la matière. Toutes les parties concernées devraient poursuivre leurs efforts pour établir un niveau
de paiement réaliste et précis pour les mesures structurelles, et procéder à une mise en œuvre efficace des programmes 2007-2013 ;
dépenses PAC : la Commission est invitée à présenter, d'abord dans son projet de budget et ensuite dans sa lettre rectificative ad hoc
concernant l'agriculture, des prévisions réalistes et clairement définies tenant compte des exécutions passées et de l'évolution prévisible des
prix du marché aux niveaux européen et international. La lettre rectificative  concernant l'agriculture devrait être présentée en tempsad hoc
utile avant la réunion de conciliation ;
citoyenneté, liberté, sécurité et justice : le Conseil rappelle qu'il importe d'affecter des ressources suffisantes à des politiques de l'UE telles
que la politique d'immigration ;
actions extérieures : compte tenu des défis actuels et futurs, tant au niveau économique que sur le plan de la stabilité internationale, le
Conseil souligne qu'il est essentiel que l'Union européenne dispose d'une marge suffisante dans le cadre du plafond de la rubrique 4 pour
pouvoir faire face à des besoins et à des crises imprévus de la manière la plus efficace, la plus souple et la plus rapide qui soit. Il rappelle
l'importance que revêt la mise en place du  (SEAE), qui devrait être guidée par le principe deService européen pour l'action extérieure
l'efficacité au regard des coûts dans un but de neutralité budgétaire ;
dépenses administratives : le Conseil rappelle l'objectif commun visant à accroître l'efficacité administrative, selon les mêmes modalités que
celles adoptées par les États membres pour optimiser l'utilisation de ressources limitées. Le Conseil entend continuer à surveiller et à
renforcer l'efficacité des institutions de l'UE afin d'accroître l'efficacité administrative, et il souligne l'importance cruciale que revêtent le
redéploiement et la redéfinition des priorités à cet égard; cela est d'autant plus important que le traité de Lisbonne assigne de nouvelles
missions aux institutions. Il attend de toutes les institutions qu'elles fournissent à l'avance toutes les informations nécessaires afin que puisse
être dressé un tableau consolidé clair et complet de toutes les dépenses administratives, y compris les dépenses administratives financées au
titre d'autres rubriques et sous-rubriques du cadre financier pluriannuel, ce qui permettra à l'autorité budgétaire d'évaluer la situation et de
prendre des décisions bien fondées quant à l'affectation et à l'utilisation des ressources. Il rappelle également la déclaration commune relative
à la politique immobilière des institutions et organes de l'UE qui a été approuvée lors de la procédure budgétaire 2010 et attend de l'ensemble
des institutions et organes qu'ils s'y conforment. Il attend en outre la publication de l'étude sur les implications budgétaires des coûts de
pension pour les trente prochaines années. S'agissant des , le Conseil rappelle qu'il importe de conserveragences décentralisées de l'Union
une maîtrise rigoureuse de leur financement. Il s'attend à ce que la Commission continue à dresser un tableau complet des agences
décentralisées, y compris quant à leur politique immobilière, et en temps utile pour le projet de budget 2011.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=INI/2008/2334
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=INI/2008/2334


Budget 2011, section III, Commission: orientations
  2010/2004(BUD) - 25/03/2010 - Avis du Parlement sur les prévisions/orientations budgétaires

Le Parlement européen a adopté par 558 voix pour, 48 voix contre et 16 abstentions, une résolution sur les priorités budgétaires pour le budget 2011 –
Section III – Commission.

Le Parlement rappelle que le cadre financier pluriannuel (CFP) 2007-2013 prévoit pour 2011 un niveau global de 142,629 milliards EUR en crédits
 (CE) - soit une augmentation de seulement 0,83% par rapport à 2010 et de  (CP) -soit uned'engagement 134,263 milliards EUR en crédits de paiement

hausse de 9,2% par rapport à 2010. Pour rappel, ces montants ne représentent qu’environ 1% du RNB de l’Union.

Ecart entre crédits d’engagement et crédits de paiement : le Parlement souligne que, dans le CFP, l'écart entre les CE et les CP s'élève à 8,366
milliards EUR. Malgré une différence de seulement 6,689 milliards EUR dans le CFP prévu pour 2010, le budget finalement adopté en 2010 présente
un écart de 18,515 milliards en raison de nouvelles réductions dans les paiements. Le Parlement s’insurge dès lors contre l’écart grandissant entre les

, qui, à long terme, engendre des déficits.CE et les CP

Révision du cadre financier pour répondre aux défis de l’UE : le Parlement souligne qu'il est absolument indispensable de réviser le CFP en
profondeur. Il souhaite, à cet égard, que le règlement CFP du Conseil soit adopté sur la base du  final et que le prochain AII soitCOM(2010)0072
adopté sur la base du  final, afin de permettre une plus grande souplesse en matière budgétaire. Il indique également qu’avec l’entréeCOM(2010)0073
en vigueur du traité de Lisbonne, le renforcement d'un certain nombre de politiques communautaires exigera une capacité financière supplémentaire
pour l'UE. Il demande dès lors à la Commission (dans le contexte de la révision à mi-parcours des programmes adoptés en codécision) de lui fournir
un aperçu détaillé des incidences budgétaires dans toutes les rubriques.

Priorités budgétaires pour l’exercice 2011 : rappelant que l'Union européenne a été en mesure, dans les limites imposées par le CFP, d'apporter une
certaine valeur ajoutée européenne, en plus des efforts nationaux déployés par les États membres pour combattre la crise économique et financière
grâce au , le Parlement indique que la situation économique communautaire reste insatisfaisante. Dans ce contexte dePlan de relance européen
ralentissement économique, le Parlement souligne quelques unes des priorités qui devraient être développées et appuyées au niveau budgétaire en
mettant prioritairement en avant les :citoyens communautaires et leurs besoins ainsi que la jeunesse 

miser sur la jeunesse : les jeunes devraient recevoir une attention particulière dans le cadre de la définition des priorités à moyen et à long
terme de l’UE. Il importe donc de définir une politique de la jeunesse au sens large et de mettre en place des instruments autorisant la
promotion de l'étude des langues et du dialogue des cultures. Des efforts doivent également être faits pour favoriser leur mobilité ;
tabler sur l’innovation : le Parlement rappelle que l’innovation et l’agenda numérique sont essentiels en vue du développement économique et
de la création d’emplois en Europe. C’est pourquoi, il demande qu’une attention particulière soit accordée aux nouvelles compétences,
notamment aux compétences numériques et entrepreneuriales grâce à la recherche. L'Union européenne devrait concentrer ses efforts sur le
soutien actif aux technologies innovantes, en particulier aux technologies écologiques qui contribuent à surmonter la crise économique, à
garantir l’accès des PME aux marchés et à faire de l’UE une économie durable et concurrentielle de premier plan;
favoriser l’égalité des chances : le Parlement insiste sur la promotion de l’égalité des chances et sur la transition de l'éducation à l'intégration
au marché du travail (notamment, via des actions du Fonds social européen). Il rappelle que 2011 a été désignée Année européenne des
activités de volontariat et souligne que le volontariat peut aider les personnes à acquérir de nouvelles compétences et aptitudes, en favorisant
leur intégration sociale ;
développement régional : le Parlement souligne le rôle décisif joué par les PME dans le développement des régions défavorisées sur le plan
structurel, en particulier des zones rurales. Des initiatives devraient dès lors voir le jour dans ce domaine. Il estime que l'Union devrait fournir
des incitations financières à tous les niveaux d'administration (national, régional et local) afin de multiplier les retombées positives pour tous
les États membres;
soutenir l'entrepreneuriat : le Parlement estime qu’il faut continuer à soutenir tous les programmes et instruments visant à promouvoir l’esprit d’
entreprise dans les zones rurales, en accordant une aide aux entreprises nouvellement créées dans leur phase de lancement et en
encourageant les échanges d’expériences entre les jeunes entrepreneurs. Il indique à cet égard qu'il suivra de près les propositions
législatives qui seront soumises dans ce contexte par la Commission;
lutter contre le changement climatique : le Parlement fait observer que le changement climatique a un impact sur l'environnement, l'économie
et la société en Europe. Dans ce contexte, il importe d’adopter une approche intégrée et coordonnée au niveau de l’Union en vue de soutenir
et de renforcer les mesures adoptées aux niveaux national, régional et local. Il faut en outre élaborer de nouvelles réponses stratégiques
adaptées et créer une base de connaissances qui sera également mise à la disposition d’autres pays. Une fois de plus, le Parlement constate

 de manière propre à permettre d'atténuer les effets du changementque le budget de l’Union ne reflète toujours pas ce contexte général
climatique;
renforcer la coopération transnationale : le Parlement estime qu’il faut également miser sur la coopération régionale (notamment, dans le
cadre des Eurorégions) et demande davantage de projets pilotes visant à promouvoir la coopération transfrontalière.

Stratégie UE-2020 : le Parlement se réjouit du  mais souhaite que cettedocument de travail de la Commission sur la future stratégie "UE 2020"
stratégie mette davantage l’accent sur la . Il souligne que le budget 2011 devrait adopter des mesures claires et volontaristeslutte contre le chômage
afin de donner plus de corps à la stratégie "UE 2020", en particulier dans le domaine du changement climatique, de l’environnement et des politiques
sociales. Le Parlement ne veut surtout pas se cantonner à des objectifs « vagues » aboutissant à l'expérience frustrante de la stratégie de Lisbonne. Il
souhaite au contraire prendre  dans le cadre budgétaire, afin d'ouvrir la voie à la réalisation de lades engagements financiers clairs et ambitieux
stratégie "UE 2020" et prouver que l'Union européenne est prête à prendre l'initiative sur ces questions cruciales. Il attend de la Commission qu’elle
tienne compte de cet engagement au moment d’adopter son projet de budget.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=APP/2010/0048
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=ACI/2010/2042
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=INI/2008/2334
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:2020:FIN:FR:PDF


Stratégie budgétaire 2011: le Parlement indique qu’il utilisera tout l’arsenal proposé par l'  afin de mobiliser des fonds pour lesAII du 17 mai 2006
priorités identifiées. Il estime que cet exercice devrait se fonder non seulement sur un  mais aussi sur unecontrôle quantitatif des programmes existants
surveillance étroite et approfondie de leur qualité. Dans ce contexte, la commission des budgets devrait s’appuyer sur les travaux entrepris à cet égard
par les commissions spécialisées du Parlement.

Soulignant qu’avec l’application des dispositions du nouveau traité, le Parlement ne devrait pas réduire ses prérogatives budgétaires, le Parlement s’
exprime comme suit sur chacune des rubriques budgétaires :

Rubrique 1a : le Parlement demande tout d’abord à la Commission de présenter un rapport de suivi sur la mise en œuvre du plan européen
de relance économique. Il souligne que les priorités pour 2011, dans la perspective de la stratégie "UE 2020", seront financées principalement
via cette rubrique, et que l’extension, par le traité de Lisbonne, des compétences de l'UE (notamment en termes de politique spatiale et de
tourisme) est susceptible de produire des incidences budgétaires. Le Parlement met notamment l’accent sur le programme "Éducation et

" comme vecteur de renforcement de la politique en direction de la jeunesse. Le Parlement demandeformation tout au long de la vie
également des efforts accrus pour renforcer la mobilité de la jeunesse et promouvoir les premiers emplois des jeunes (un programme devrait
voir le jour dans ce domaine appelé " "). D’autres efforts sont demandés dans le domaine de l'investissement dans lesErasmus premier emploi
transports, notamment via le réseau transeuropéen de transport (RTE-T), avec une attention particulière accordée au financement de la
sécurité des transports. Le Parlement rappelle enfin le financement toujours en suspens d'autres éléments essentiels comme la création d'un
système européen de surveillance financière (SESF) ou la fermeture de la centrale nucléaire de Kozloduy (75 millions EUR en 2011) ;
Rubrique 1b : une fois encore, le Parlement insiste sur la nécessité de simplifier le cadre et la mise en œuvre des actions menées dans le
cadre de la cohésion et des politiques structurelles. Saluant les progrès considérables dans ce domaine, il attend de nouveaux efforts en
matière d’exécution des projets. Il demande à la Commission de collaborer étroitement avec les États membres qui ont présenté un faible
taux d’exécution au cours de la période de programmation précédente en vue d’améliorer encore la situation. Il insiste sur le fait que 

 et de la qualité des dépenses devrait constituer un principe directeur pour parvenir à un usage optimal du budgetl'amélioration de l'exécution
de l'Union;
Rubrique 2 : rappelant l’étroitesse de la marge de la rubrique 2, le Parlement presse la Commission de suivre étroitement les marchés
agricoles. Sur le plan des priorités budgétaires, il souhaite qu’en 2010 et 2011, la  reste en tête deslutte contre le changement climatique
priorités. Pour le Parlement, le développement durable demeure une responsabilité permanente vis-à-vis des générations à venir. Il invite
donc la Commission à présenter un plan d'action et un calendrier clairs pour l'exécution des crédits au titre du programme d'action de l’Union
pour la lutte contre le changement climatique. Il souligne également que le secteur des transports offre un grand potentiel pour lutter contre le
changement climatique et invite la Commission à donner la priorité aux mesures de "décarbonisation" dans tous les modes de transport. Il
rappelle au passage que sur cette ligne, le déblocage de la réserve dépendra des propositions de la Commission. Le Parlement appelle
également la Commission à prévoir, pour le budget 2011, les moyens nécessaires permettant de répondre aux nouveaux besoins résultant de
la crise économique chez les agriculteurs et lui demande de faire rapport sur  introduitesl'exécution des mesures prises contre la crise laitière
dans le budget 2010. Il demande qu’à l’avenir, une approche permanente soit prévue dans ce domaine avec des mesures concrètes pour
affronter la volatilité des prix sur le marché laitier;
Rubrique 3a : réaffirmant son intention de maintenir un niveau de financement à la mesure des besoins liés à la création d'un espace de
liberté, de sécurité et de justice dans l'Union européenne, le Parlement insiste sur l'importance d'une mise en œuvre, d'une application et
d'une évaluation pleines et effectives des instruments existant en ce domaine. Il convient donc de réévaluer la pertinence des instruments
financiers et des moyens disponibles dans ce domaine à la lumière des objectifs du programme de Stockholm, par exemple dans les
domaines des migrations, du contrôle et de la gestion des frontières, de la protection des données et de l'antiterrorisme. Il rappelle, à cet
égard, que de nombreux programmes seront bientôt soumis à un examen à mi-parcours, ce qui pourrait impliquer un réexamen des moyens
financiers. Globalement, le Parlement estime qu’il faut  etrenforcer la politique d'immigration et la politique d'aide à l'intégration des immigrés
qu’il faut poursuivre l'action visant à harmoniser les politiques d'immigration des États membres. Il annonce, par ailleurs, qu’il procèdera à un
examen approfondi du , qui a connu des retards et des aléas répétés, avant de décider s'il faut maintenir le niveaupassage du SIS I au SIS II
de financement prévu. Il se réserve ainsi le droit de garder en réserve les crédits alloués au passage au SIS II dans l'attente du résultat des
analyses en cours ;
Rubrique 3b : avec des actions dans des domaines comme la jeunesse, la culture, les citoyens, … le Parlement rappelle que cette rubrique
correspond à l’une de ses priorités phares. Il indique qu’il surveillera étroitement la mise en œuvre des projets, tant sur le plan qualitatif que
quantitatif. Il regrette toutefois que le plafond de cette rubrique en 2011 n'ait augmenté que de 15 millions EUR par rapport au budget 2010 ;
Rubrique 4 : comme ce fut le cas ces dernières années, le Parlement rappelle une fois encore la pression constante et presque insupportable
qui affecte le financement des activités de l’Union européenne en tant qu'acteur mondial, en raison notamment de la marge réduite de cette
rubrique. Il insiste dès lors sur l’importance de doter l’Union de moyens financiers suffisants pour permettre d’affronter les défis (ex. : le budget
de la PESC tel que programmé pour 2011 pourrait s’avérer sous-estimé). Pour le Parlement, il est nécessaire de réviser l'accord

 sur la discipline budgétaire en ce qui concerne les prérogatives du Parlement, en vertu du traité de Lisbonne, interinstitutionnel de 2006 sur le
, en vue d’établir de nouvelles règles quant à la souplesse d'utilisation du budget PESC pour les missionsbudget de la PESC et de la PSDC

civiles de la PSDC et la pleine transparence dans les opérations militaires de gestion de crise. Il souligne que 2011 sera la première année
pleinement opérationnelle pour le . Il envisage dès lors de doter ce dernier de moyens administratifsService européen pour l'action extérieure
dignes de lui permettre de fonctionner. Il rappelle à cet égard qu’en vertu du traité et conformément à la volonté commune de renforcer la
participation du Parlement à la définition et à la gestion des relations extérieures de l'UE, ce dernier devrait exercer pleinement son droit de
regard sur le budget et le contrôle budgétaire du Service, et ce, en toute transparence. La Plénière indique par ailleurs que, grâce à la
suppression des doublons, le nouveau Service devrait permettre des économies d'échelle. Le Parlement demande également : i) un surcroît
d'informations sur le financement de l’engagement, pris par l'Union, de soutenir les pays en développement dans leur lutte contre le
changement climatique, ii) un plan d'aide plus ambitieux pour Haïti (avec de nouvelles sources de financement), iii) le financement approprié
des Balkans occidentaux et du partenariat oriental, iv) le financement adéquat des mesures d'accompagnement pour le secteur de la banane
(sans recourir une fois encore à la marge existante, déjà très étroite). Le Parlement fait enfin remarquer que l'Union mobilise actuellement
toutes ses ressources, en plus des programmes existants, afin de soutenir les mesures de consolidation de la paix et de reconstruction dans
des zones de conflit, à savoir en Géorgie, en Afghanistan, au Proche Orient et en Afrique sub-saharienne. Pour le Parlement, il est
inacceptable de remplacer par de nouvelles priorités celles déjà existantes;

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=ACI/2004/2099


Rubrique 5 : souhaitant avoir une meilleure idée des besoins de cette rubrique, le Parlement souligne la nécessité d'être transparent et
prospectif sur un certain nombre de questions ayant des implications financières majeures, telles que les besoins en effectifs, les retraites, la
politique immobilière, … ainsi que le rapport entre les fonctions et les orientations administratives et opérationnelles. En ce qui concerne la 

, le Parlement indique que l'augmentation adoptée par le Conseil en décembre 2009 a été de 1,85%, soit la moitiéquestion des salaires
seulement du pourcentage résultant de la "méthode" applicable, et que, selon l’issue de la procédure judiciaire ouverte à l'initiative de la
Commission et du Parlement européen, la différence, avec effet rétroactif, pourrait s’élever à environ  pour l'ensemble des135 millions EUR
institutions. Il demande enfin que l’ensemble des dépenses administratives figurent désormais sous la rubrique 5.

Procédure d'adoption du budget 2011 : le Parlement indique que la procédure budgétaire pour l'adoption du budget 2011 sera la première qui se
déroulera entièrement selon les nouvelles dispositions introduites par le traité de Lisbonne. Il rappelle que le Parlement a convenu, avec le Conseil et
la Commission, de mesures transitoires dans ce domaine et demande à sa commission des budgets de négocier la rédaction de principes définitifs en
la matière.
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